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DÉCISIONS ORDINAIRES ANNUELLES DE L'ASSOCIÉ UNIQUE
DU 10 FEVRIER 2026

Décision d'affectation du résultat de l'exercice clos le 30 septembre 2025

DEUXIEME DÉCISION

L'Associé unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 30 septembre 2025 s'élevant à 
58 081,18 euros de la manière suivante :

Bénéfice de l'exercice........................................................................................................................58 081,18 euros
A l’amortissement partiel du compte « Report à nouveau »

L'Associé unique constate que les résultats de l'exercice ne permettent pas de reconstituer les 
capitaux propres de la Société, lesquels demeurent en conséquence inférieurs à la moitié du 
capital social.

Conformément à la loi, l'Associé unique constate qu'aucun dividende n'a été distribué au titre 
des trois exercices précédents.

CERTIFIE CONFORME
LA PRESIDENTE
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